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Limite issue du plan de division dressé par M. WEIN
Pierre, Géomètre-expert en Aout 1995 (ref : 2984)

(limite ayant fait l'objet d'une approbation antérieure)

Limite entre les points issue du plan de délimitation et le plan du lotissement
dressés par la SARM GUIGNARD-GEOMEX, société de Géomètre-expert le 15

Juillet 2002 (ref : 12576) et le 2 Avril 2003 (ref : 12576-BOR)
(limite ayant fait l'objet d'une approbation antérieure)
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dressés par la SARM GUIGNARD-GEOMEX, société de Géomètre-expert le 15
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Nota : les éventuels réseaux divers enterrés n'ont pas fait l'objet de détection et ne sont 
pas représentés sur ce plan. L'attention est attirée sur chaque propriétaire de terrain 
quant à sa responsabilité lors de travaux susceptibles d'affecter ou d'endommager les 
canalisations et réseaux divers.

Le présent document n'a pas pour objet la définition de nouvelles servitudes. Les 
servitudes notariées, s'il en existe ne sont pas figurées au plan ci-contre.
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Terrain à bâtir
B S=1186 m²

Terrain à bâtir
A S=1000 m²

Terrain à bâtir
C S=1090 m²

Limite issue de la délimitation avec le domaine public faisant 
l'objet d'un arrêté d'alignement (demande en cours)

Limite issue de l'application cadastrale - limite non garantie

DEFINITION DES LIMITES

Limite de division du présent plan

Limite de propriété garantie issue de bornages anciens

Limite de propriété garantie issue d'opérations de bornage 
amiable (approbation en cours)

PLAN PROVISOIRE
non opposable en l'état

PLAN PROVISOIRE
non opposable en l'état
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